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PRÉFECTURE

CABINET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE
ET DE PROTECTION CIVILE

ORSEC
DISPOSITIF SPÉCIFIQUE

CAPTURE DES ANIMAUX
DANGEREUX ET MENAÇANT LA

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Ce document abroge et remplace le dispositif ORSEC « capture des animaux dangereux et
menaçant la sécurité publique » approuvé le 11 novembre 2015
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Préambule

Ces dispositions ne sont pas applicables pour les animaux dont la capture, le transport en fourrière ou
l’abattage relève de la compétence des maires (article L 2212-2, paragraphe 7 du code général des
collectivités territoriales).

Ainsi, ce dispositif n’a pas vocation à être activé, sauf cas très exceptionnel, pour la capture de chiens
dangereux. En effet, la mise en œuvre des dispositions légales et réglementaires relatives aux chiens
dangereux découle des pouvoirs de police du maire conformément à l’article du code général des
collectivités territoriales susvisé, complété par l’article L 2212-4 du même code et par l’article L 211-11
et suivants du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où un animal est dangereux et menace la sécurité publique, et lorsque le maire de la
commune sur le territoire duquel se trouve l’animal a épuisé tous les moyens mis à sa disposition pour
agir, celui-ci fait appel à la préfecture (SIDPC par le biais du standard de la préfecture : 03 23 21 82
82).

La rétribution des intervenants est à la charge de la mairie bénéficiaire.
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I - Généralités

A –   Champ d’application  

Le dispositif spécifique ORSEC « capture des animaux dangereux et menaçant la sécurité publique »
est mis en œuvre par le préfet lorsque le maire a épuisé tous les moyens mis à sa disposition pour agir
et qu’il fait appel à lui pour prendre la direction des opérations.

Il peut également être activé par le préfet lorsque la nature de l’animal laisse supposer la présence de
risques particuliers pour sa capture nécessitant une coordination dans l’action des services ainsi qu’un
relais d’information auprès des populations.

Le département de l’Aisne compte plusieurs parcs zoologiques : parc d’Isle de Saint-Quentin, parc
animalier de la ferme Souchinet à Verneuil-sous-Coucy et le Jardin Exotique à Folembray.

Par ailleurs, le département  peut être soumis à d’autres événements pouvant entraîner la présence
d’un animal dangereux sur son territoire, à savoir :

• fuite d’un animal depuis un cirque itinérant ;
• fuite d’un animal détenu de manière illégale par un particulier ;
• fuite d’un animal au cours d’un accident de transport (transfert d’animal).

B   –   Le schéma d’alerte  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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C – Capture de l’animal

Les principes d’intervention pour la capture de l’animal sont les suivants :
• mission conjointe,  sous l’autorité du préfet, des services suivants : DDPP-SDIS-DDSP-GGD-

OFB avec l’appui éventuel de l’ONF ;
• les différentes unités constituées pourront être armées ;
• les  opérations  de  capture  et/ou  d’abattage  ne  pourront  être  confiées  qu’à  des  personnes

qualifiées.

En présence d’espèces protégées, les dispositions prévues aux articles L. 411 et suivants du code de
l’environnement seront à prendre en considération.

Dans le cas particulier d’évasion d’un loup captif, tout doit être mis en œuvre pour que l’animal soit
capturé  vivant  (par  neutralisation  à  l’aide  d’un  anesthésiant  par  exemple).  Des autorisations  de
destruction peuvent être accordées dans deux cas de figure : tir de défense et de prélèvement dans le
cadre du régime dérogatoire général au titre de la prévention des dommages à l’élevage ou en cas de
danger grave et immédiat pour la sécurité publique. Dans tous les cas de figure, avant toute décision, il
convient de prendre l’attache du préfet coordonnateur du plan national d’action sur le loup, préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes1.

Concernant l’abattage d’animaux nuisibles ou soumis au plan de chasse et ayant un comportement ou
un phénotype anormal ou susceptibles de présenter un risque pour la sécurité publique ou la pureté de
l’espèce, les dispositions de l’arrêté préfectoral du 22 mars 2010 (cf. annexe V) trouvent à s’appliquer.

1 : voir instruction MTE/2021-06/17015 du 22 juin 2021 portant sur la prévention de l’évasion des loups captifs.
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II – Gestion de l’événement : missions des principaux acteurs

Les  missions  habituelles  des  services  impliqués  dans  une  crise  sont  précisées  dans  le  dispositif
ORSEC  « dispositions  générales ».  Dans  le  cadre  de  l’activation  du  dispositif  spécifique  ORSEC
« capture  des  animaux  dangereux  et  menaçant  la  sécurité  publique »,  les  services  assurent
notamment les missions suivantes.

1 – Le préfet – directeur des opérations

• donne  l’ordre  au  chef  du  SIDPC  d’activer  le  dispositif  spécifique  ORSEC  « capture  des
animaux dangereux et menaçant la sécurité publique » et prend la direction des opérations de
recherches ;

• fait procéder à l’information des populations (presse, réseaux sociaux, site IDE).

2 - La préfecture (SIDPC)

• recueille les renseignements fournis par les chefs de service et  les personnes connaissant
et/ou ayant aperçu l’animal ;

• désigne l’emplacement du PCO ou un point de rendez-vous ;
• prévient les services suivants :

▪ ARS ;
▪ SDIS ;
▪ DDPP ;
▪ GGD - DDSP ;
▪ OFB ;
▪ le(s) maire(s) concerné(s) ;
▪ éventuellement l’ONF et tout service impliqué circonstanciel.

3 - L’ARS

• prévient le directeur de l’hôpital du secteur concerné ;
• alerte le SMUR susceptible d’intervenir.

4 – Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS)

• transmet sans délais les renseignements en sa possession au SIDPC ;
• participe aux opérations de recherches.

5 – La DDPP

• en accord avec le préfet, participe à la désignation :
• des zones et/ou des secteurs de recherches ;
• des unités de recherches, de capture et/ou d’abattage ;

• collabore aux opérations de recherches mises en œuvre par les différents services ;
• fait intervenir les vétérinaires du département afin d’assurer la capture.

6 – Les forces de l’ordre (gendarmerie/police)

• participent aux opérations de recherches ;
• transmettent les renseignements au SIDPC ;
• interviennent à la demande du préfet.

7 – L’office français pour la biodiversité (OFB) et éventuellement l’ONF

• en accord avec le préfet, participe à la désignation :
• des zones et/ou des secteurs de recherches ;
• des unités de recherches ;
• de capture et/ou d’abattage ;

• propose les agents qui peuvent guider et intervenir sur le terrain.
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III – Gestion de l’événement :
moyens d’intervention pouvant être mis en œuvre

1 – Moyens communaux

Moyens existants.

2 – Moyens départementaux

● 2.1 Moyens du groupement de gendarmerie départementale  

Unités de recherche : brigades de gendarmerie et éventuellement, escadron de gendarmerie mobile.

Matériels : armement (dotation du personnel de la gendarmerie).

● 2.2 Moyens de la direction départementale de la sécurité publique  

Unités de recherche : circonscription de sécurité publique.

Matériels : armement (dotation du personnel de la sécurité publique).

● 2.3 Moyens des services d’incendie et de secours  

Le SDIS de l’Aisne dispose de trois vétérinaires sapeurs-pompiers exerçant dans le département qui
peuvent être déclenchés par le centre de traitement de l’alerte du centre opérationnel départemental
d’incendie et de secours.

Vétérinaire Capitaine Audrey RICKELYNCK
- affectation : direction départementale / centre de secours de Braine ;
-  matériels  spécifiques  détenus :  moyens  de  contention  chimique  d’origine  vétérinaire,  fusil
hypodermique.

Vétérinaire Capitaine Christophe DHONDT
- affectation : centre de secours principal de Château-Thierry ;
-  matériels  spécifiques  détenus :  moyens  de  contention  chimique  d’origine  vétérinaire,  pince  de
relevage pour bovins.

Vétérinaire Capitaine Denis BULTOT
- affectation : centre de secours de La Fère ;
- matériels spécifiques détenus : moyens de contention chimique d’origine vétérinaire.

Moyens spécifiques à disposition des sapeurs-pompiers dans les centres d’incendie et de secours (42
CIS équipés), excepté les centres de première intervention (CPI) : gants de capture, 1 lasso, 1 pince à
chat, 1 pince à reptile, 1 filet et 1 cage.

● 2.4 Moyens de la direction départementale de la protection des populations  

Matériels : un projecteur hypodermique, un lasso de capture, une paire de gants de protection et de
muselières de différentes tailles. Ce matériel est à disposition des services d’ordre mais l’utilisation du
projecteur hypodermique est subordonnée à la présence d’un vétérinaire pour la manipulation des
produits vétérinaires et d’un titulaire d’un port d’arme de catégorie D.

Astreinte par le biais du standard de la préfecture : 03 23 21 82 82.
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➢ 2.4.A     : liste des vétérinaires sanitaires exerçant dans le département de l’Aisne  

Nom Prénom Adresse code postal Commune Date du mandat Tél/Fax

VALLOIS Emmanuel 3, rue des Mégrets 02190 AMIFONTAINE 09/04/2003 03 23 22 65 78

JETUR Alain 4, place Paul Doumer 02320 ANIZY LE CHÂTEAU 09/04/2003
03 23 80 10 51

SAVARY Hugues 33, rue Fagard 02110 BOHAIN EN VERMANDOIS 07/12/2001 03 23 07 05 60

MARTIN Alix 25, boulevard des Danois 02220 BRAINE 07/12/2001 03 23 74 14 65 

COOMANS André Route d'Iviers 02360 BRUNEHAMEL 07/12/2001
03 23 97 64 43

BOUVY
DELATTRE

Cyril
Clémence

27, rue Rudenoise
02310

CHARLY-SUR-MARNE
12/10/2010
01/08/2013

03 23 83 63 59

BULTOT 
COLLET 
PICART

DE BOISSIERE

Denis
Mathieu

Anne-Laure
Astrid

ZAC Le Château

02800

CHARMES

05/08/2008
05/08/2008
15/03/2013
17/10/2017

03 23 56 47 43

SZYMANSKI Jerzy  INZO BP 19 CHIERRY O2400 CHATEAU-THIERRY 30/11/2017 03 23 84 80 24

BOHN Pascal 18, rue Pasteur 02400 CHATEAU-THIERRY 09/04/2003 03 23 84 28 28

MARTINET
LAUMESFELD

THEVENOT
PHILIPON

Benoît
Marilyn
Manuel
Sixtine

60, avenue de Soissons 02400 CHATEAU-THIERRY

17/12/2010
15/03/2013
28/12/2010
30/11/2017

03 23 84 14 49

SOMMER
SABATIER

CAHEN
BOITELLE

DEPLANQUE 
VANHOVE
MARIANI

SANTUCCI

Pauline
Sébastien

Pascal
Pascaline

Ingird
Sander

Charlotte
Silvia

38, rue du Général Leclerc 02300 CHAUNY

13/03/2008
25/09/2007
01/12/2010
06/07/2011
18/12/2013
23/10/2013
01/03/2016
18/01/2021

03 23 39 90 00 

CAPPELLE Peter 83, rue André Ternynck 02300 CHAUNY 07/12/2001   03 23 52 02 35

AMGHAR Tewifk 124, rue de la Chaussée 02300 CHAUNY 02/08/2019 03 60 42 91 42
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Nom Prénom Adresse code postal Commune Date du mandat Tél/Fax

FOURNAISE
DE COURTIVRON

PATINY 
BENOIT

FOURNAISE

Didier
Thibault
Nicolas

Florentine
Guillaume

4, place de l'Eglise 02330 CONDE EN BRIE

07/12/2001
13/10/2010
04/11/2005
13/12/2016
27/10/2015

03 23 82 42 24
   03 23 82 84 91

DUCHENIJ
LESOVICI

EVRA
PEIREIRA DA SILVA

Bettina
Ioana

Adeline
Diogo

68 avenue du Général Patton 02880 CROUY

09/04/2003
23/03/2011
30/07/2013
09/12/2015

03 23 76 28 00

DHONDT
NUNES

Christophe
Hélène

1c, route de Montmirail 02400 ETAMPES-SUR-MARNE
05/08/2008
05/08/2008

03 23 69 51 00

SCELLIER
SLOMANY

Catherine
Julie

2, avenue André Boulloche 02700 FARGNIERS
01/07/2015
19/06/2012

03 23 57 95 99

CHAMPION Stéphane 48, rue Jules Lefebvre 02130 FERE EN TARDENNOIS 09/04/2003 03 23 82 66 88 

ESNAULT Frédéric
Trouw France; 24, le Pont de

Pierre
02140 FONTAINE LES VERVINS 20/10/2004 03 23 91 34 34

DOUBLET Nathalie 29c, rue du tour de Ville 02760 FRANCILLY SELENCY 04/02/2015 06 08 83 08 20

CARPENTIER Anabelle 87, rue Senart 02430 GAUCHY 02/12/2014 03 23 65 85 5

BROHARD 
SCHRAEPEN 

VIGNE
SPRONCK

Claude
Olivier

Sébastien
Christian

89, rue André Godin 02120 GUISE

26/06/2001
05/08/2008
21/02/2013
27/11/2014

03 23 61 10 93
03 23 05 60 52

BAUD'HUIN Didier 125, rue André Godin 02120 GUISE 20/12/1993 03 23 61 10 93

BARBARIN
DUBART-LOISEL

Samuel
Vanessa

1, place Louis Meurisse 02120 GUISE
16/04/2019
09/12/2015

03 23 61 10 93

DEDEURWAERDER
DEDEURWAERDER

Dominique
Philippe

88, rue de l'Europe 02100 HARLY
09/04/2003
07/12/2001

03 23 08 94 05

VIGNON 
DHAMANI-MOUSSA

SCHRAUBEN
GOVAERTS

Jean-Marc
Mohamed
Vanessa
Thierry

3, rue du général FOY 02500 HIRSON

09/04/2003
08/08/2013
13/07/2012
13/10/2010

03 23 58 20 03

LETALLE Valentin 19, rue Edouard Mambour 02260 LA CAPELLE 17/10/2017 03 23 97 25 25
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Nom Prénom Adresse code postal Commune Date du mandat Tél/Fax

BOUTON 
FEREZ

VAN DE WEKEN

Jean-François
Christelle
Justine

118, avenue Pierre Mendès
France

02000 LAON
09/04/2003
09/04/2003
20/08/2020

03 23 23 37 47
03 23 23 04 99

KARIMET
KARIMET

Fawaz
Geneviève

58, avenue Charles de Gaulle 02000 LAON
07/12/2001
07/03/2013

03 23 79 30 66

GUAQUIERE Olivier 61, rue d'Enfer 02000 LAON 09/04/03 03 23 24 23 24

RYCKELYNCK-BEAUCHAMP Audrey 2, rue Romanette 02000 LAON
13/07/2012

03 23 20 47 55

ROQUES Amandine 22, place du Général de Gaulle 02170 LE NOUVION EN THIERACHE 01/03/16 03 23 97 00 39

TILLIERE Ludivine 23, rue André Ridders 02170 LE NOUVION EN THIERACHE 17/11/2006 03 23 97 14 20

GARÇON
POSIERE-FEREIRA 

Gauthier
Cyriane

12bis, rue Dessains 02250 MARLE
03/07/2017
19/01/2006

03 23 20 00 03

GOSSET Paul 5, rue d'Ermichamp 02120 MARLY-GOMONT 07/12/2001 03 23 60 23 29

DEROISSART Olivier 87 bis, rue Jean Mermoz 02390 MONT D'ORIGNY 07/12/2001
03 23 09 71 45
03 23 09 77 41

MARTINI François 3, rue François Dujardin 02470 NEUILLY SAINT-FRONT 09/04/2003 03 23 71 14 14

FEVRIER
GRESSENS 

RENAUX 

Cédric
Luc

Catherine
12, rue de la Bovette 02830 SAINT-MICHEL

01/08/2013
17/01/2006
25/01/2007

03 23 99 07 46

BASSET Frédéric 51, grande rue 02100 SAINT-QUENTIN 20/10/2004 03 23 62 24 39

KIEFFER-CHARLET 
KIEFFER 

THIRY
VANDER HEYDEN

LECANU
NOIRET

Catherine
Pascal

Anne-Christine
Laurent
Grégoire

Aude

32, rue de Guise 02100 SAINT-QUENTIN

09/04/2003
07/12/2001
13/10/2010
13/10/2010
23/07/2014
20/04/2016

03 23 08 88 60

CARTON Daniel 7, rue Wager 02100 SAINT-QUENTIN 09/04/2003 03 23 62 09 85

CATANI
DOUMIT

Pascale
Jean-Marc

32, rue de Etats Généraux 02100 SAINT-QUENTIN
09/04/2003
05/03/2009

03 23 06 58 80

CUER
CARTON

Jean-Baptiste
Amandine

49, rue Gabriel Péri 02100 SAINT-QUENTIN
11/12/2012
05/03/2009

03 23 62 24 39

MAHGOUN
Samia 38, rue Claude Chappe 02100 SAINT-QUENTIN 09/04/2003 03 23 05 21 14
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Nom Prénom Adresse code postal Commune Date du mandat Tél/Fax

BUYCK
WEVERBERGH

Robert
Thibault

310bis rue de Fayet 02100 SAINT QUENTIN
18/01/2011
27/02/2015

03 23 05 21 14

BRICHANT Jean-François
19, place du 11 novembre 1918 

BP 10
02300 SINCENY 09/04/2003 03 23 52 16 90

BEUCHER
SIKORA

Jérôme-Georges
Anaïs

72, avenue de Reims 02200 SOISSONS
07/12/2001
18/02/2016

03 23 59 76 98

PERRIER
CHEVALIER-PERRIER

Stéphane
Florence

9 ,rue de la Résistance 02200 SOISSONS
09/04/2003
20/10/2004

03 23 53 33 66

DZIKOWSKI Sylvia 4bis boulevard Victor Hugo 02200 SOISSONS 20/10/2004
03 23 53 02 79
03 23 59 47 66

DEBORDEAUX
PADOY

WYSEUR

Christelle
Cécile

Christophe
44 , avenue de Château-Thierry 02200 SOISSONS

07/03/2013
13/10/2010
09/04/2003

03 59  61 08 00

BISTER Geneviève 14, rue de Lyon 02370 VAILLY SUR AISNE 09/04/2003 03 23 54 87 28

NAVEAU
DUTOT

PELLICHERO
WTTIEZ

Manuel
Christelle
Mathieu
Gaëlle

96, rue du Général Deville O2140 VERVINS

04/10/2006
13/10/2010
05/08/2008
26/07/2019

03 23 98 15 18
03 23 98 34 56

BRETON
BOIS D’ENGHIEN

CHATELIER

Jean-François
Malika
David

15, rue Jean-Marie Caillard 02140 VERVINS
23/12/2013
23/12/2013
04/04/2016

03 23 97 89 47

GAYE Jean-Pol 3, rue Rivière 02290 VIC SUR AISNE 07/10/2001 03 23 55 36 12

CHAUVIN-BERTON 
MARCHAND

CHAUVIN

Claude
Hélène

Paul
28, rue de la gare 02600 VILLERS-COTTERETS

25/03/1992
13/07/2012
07/12/2001

03 23 96 13 86

FAULQUE
DEHLINGER

Pierre-Yves
Marie

20, avenue de la Gare 02600 VILLERS-COTTERETS
13/07/2012
05/08/2008

03 23 96 13 86

DE NEVE Catherine 4, route de Foreste 02590 VILLIERS-SAINT-CHRISTOPHE 13/10/2010

VANDER MASSEN
GHYSELYNCK

DEHOUX
GODIN

Luc
Laurent
Aude
Marc

Rue du 8 mai 1945 02630 WASSIGNY

07/12/2001
02/04/2015
26/01/2021
07/12/2001

03 23 60 42 17
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● 2.5 Sociétés d’équarrissage  

- ATEMAX NORD EST - 9, route d'Etreux - 02510 VENEROLLES 
Tel : : 0825 771 281 - https://atemax.fr/

● 2.6 Fourrières et refuges  

Établissement Téléphone
Capacité d'accueil

chiffre exhaustif

1. 
SPA d'HIRSON- Refuge du Vivier
rue des Leups – BP 25
02500 HIRSON

03 23 98 64 26
07 71 00 58 53

110 chiens
Fourrière et refuge

2. 
Association des Amis des Bêtes du Soissonnais
Chemin de Vénizel
02200 VILLENEUVE ST GERMAIN 06.84.46.61.21 50 chiens

3. 

SPA de ST QUENTIN
ZI de Rouvroy 
02100 ROUVROY 03 23 62 71 72 50 chiens

4. 
Fourrière Municipale du Nouvion
Ateliers municipaux
02170 LE NOUVION EN THIERACHE 03 23 97 53 00 2 chiens

6. 
Refuge SPA "des Prés de Longuevalle"
Chemin de la Croix de Chivy
02000 LAON 03 23 20 42 54 110 chiens et 60 chats

8. 
Association de défense des animaux de l’Omois
Chemin de Taffournay – Crogis
02400 ESSOMES SUR MARNE 03 23 70 08 33

49 chiens
Fourrière et refuge

9.
Fourrière de Bohain en Vermandois
167, rue Jean Jaurès
02110 BOHAIN-EN-VERMANDOIS 03 23 07 55 55 3 chiens et 1 chat
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● 2.7 Répertoire des centres canins équipés pour la pratique du mordant  

● 2.8 Centres de traitement antirabique  

CENTRE HOSPITALIER DE LAON
service d’accueil des urgences – rue Marcellin Berthelot – 02001 LAON Cedex
Tél. : 03 23 24 34 97 / Fax : 03 23 24 32 97 / 
Horaires de réponse     : 24h/24
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h30 à 17 h

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN
service d’accueil et d’urgence – 1 avenue Michel de l’Hospital – BP 608 – 02321 SAINT-QUENTIN
Cedex
Tél. : 03 23 06 72 02 / Fax : 03 23 06 72 62 /  
Horaires de réponse : service des urgences
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 18 h, le samedi de 8h30 à 12h

CENTRE HOSPITALIER DE COMPIEGNE
service d’accueil des urgences – 8 avenue Henri Adnot – 60321 COMPIEGNE Cedex
Tél. : 03 44 23 63 85 / Fax : 03 44 23 63 86 
Horaires de réponse : du lundi au vendredi de 9h30 à 18h
Horaires d’ouverture : le samedi de 9h30 à 13h
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D’AMIENS
service d’accueil des urgences – place Victor Pauchet – 80054 AMIENS Cedex 1
Tél. : 03 22 66 83 85 / Fax : 03 22 66 83 89 /  
Horaires de réponse : 24H/24
Horaires d’ouverture : tous les jours entre 8h30 et 10h30

INSTITUT PASTEUR DE LILLE
1 rue du Professeur Calmette – BP 245 – 59019 LILLE Cedex
Tél. : 03 20 87 79 80 / Fax : 03 20 87 71 38  
Horaires de réponse : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 14h à 16h, le samedi de 11h à 12h

HOPITAL ROBERT DEBRÉ – CHU DE REIMS
service  de  médecine  interne  et  maladies  infectieuses  – avenue du Général  Koening  –  51092
REIMS Cedex
Tél. : 03 26 78 71 90 ou 03 26 78 94 22 / Fax : 03 26 78 40 90 
Horaires de réponse : du lundi au vendredi de 8h à 18h
Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 9h30 à 16h30

● 2.9 Moyens de l’OFB  

L’Office Français de la Biodiversité est représenté dans la région par la délégation régionale et
dans le département pour son service départemental (effectif théorique de 15 agents).
• Chef de service : Romuald MARANDET
• Chef de service Adjoint : Jean-François ALAVOINE 

Les moyens disponibles sont les suivants :
• 11 véhicules + parc radio ;
• armement : chaque agent est équipé d’un Glock 17 (arme de dotation) ;
• chaque brigade dispose d’une carabine de calibre 222 Magnum équipée d’une lunette de

tir.

Le service départemental peut être joint au 03 23 23 41 60 - sd02@ofb.gouv.fr 
Il s’agit des numéros du siège situé à Laon. Le numéro de fixe est en transfert permanent sur le
portable du chef de service. Il est conseillé à tous les interlocuteurs de toujours laisser un message.
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IV – Consignes pour la capture ou l’euthanasie
face à un animal dangereux ou agressif

Bien que le département de l’Aisne soit déclaré indemne de rage depuis le 28 juillet 1999, il  convient
de rester  prudent  face à un animal  dangereux et/ou agressif.  Celui-ci  peut  être considéré comme
suspecté de rage et faire l’objet si nécessaire d’un diagnostic de laboratoire. Il est donc recommandé,
lors de la capture ou de l’euthanasie de l’animal, de préserver intacte la tête.

Lors  de  la  manipulation,  il  convient  de se protéger  les  mains  pour  éviter  tout  contact  direct  avec
l’animal suspect. En cas de griffure ou de morsure, il est impératif de consulter le centre de traitement
antirabique le plus proche (cf. paragraphe 2.8).

Aussitôt l’euthanasie, l’animal doit être mis dans une enveloppe plastique hermétiquement close et
placé dans un local frais.
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V – Annexe

Arrêté préfectoral du 22 mars 2010 autorisant l’abattage d’animaux nuisibles ou soumis au plan de
chasse et ayant un comportement ou un phénotype anormal ou susceptibles de présenter un risque
pour la sécurité publique ou la pureté de l’espèce
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VI - Glossaire

ARS : Agence Régionale de Santé

CTA : Centre de Traitement de l’Alerte

DDPP : Direction Départementale de la Protection de la Population

DDSP : Direction Départementale de Sécurité Publique

DO : Directeur des Opérations

GGD : Groupement de Gendarmerie Départementale

OFB : Office Français pour la Biodiversité

ONF : Office National des Forêts

ORSEC : ORganisation de la Réponse de Sécurité Civile

PCO : Poste de Commandement Opérationnel

SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours

SIDPC : Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

SMUR : Service Mobile d’Urgence et de Réanimation
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VII – Liste des destinataires du plan

• Ministère de l’intérieur (DGSCGC) – Portail ORSEC
• Préfecture de la zone de défense et de sécurité Nord (EMIZ-COZ) – Portail ORSEC
• Sous-préfectures d’arrondissement
• Maires du département
• Groupement de gendarmerie départementale
• Direction départementale de la sécurité publique
• Direction départementale des services d’incendie et de secours
• Agence régionale de santé
• Direction départementale de la protection des populations
• Office Français pour la Biodiversité
• Office national des forêts
• Service des sécurités – PPPAS (préfecture)
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